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EXTRAIT DES DECISIONS du BUREAU   
Réunion du 27 juin 2023 

 

 
  
Modification du plan de financement de l’étude sur les économies 
d’eau pour des communes et des campings pilotes 
                                                                                 

décision n° 2023_BU01 

 
Membres du bureau 

Le mardi 27 juin 2023 à 09h30, le Bureau de l’EPTB Gardons s’est réuni en séance ordinaire 
à Alès, en Mairie, suite à la convocation en date du 31 mai 2023.   

En exercice 10 

Présents 9  

Votants 9 

 
Etaient présents (votants) :   
M. Max ROUSTAN (Président), Mme Méryl DEBIERRE (1ère Vice-Présidente), M. François ABBOU (2ème Vice-Président), 
M. Jean Claude MAZAUDIER (3ème Vice-Président), M. Nicolas CARTAILLER (4ème Vice-Président), M. Dominique 
VINCENT (5ème Vice-Président), M. Pascal MARCHELIDON (6ème Vice-Président), M. David FURESTIER (7ème Vice-
Président), M. Jacques PEPIN (membre du bureau). 
Absent excusé : 
M. Frédéric GRAS (membre du bureau). 
Autres personnes présentes 
M. Lionel GEORGES (EPTB Gardons), M. Vincent RAVEL (Alès Agglomération). 
 

 
 
Le Président rappelle aux membres du Bureau que le Comité Syndical a délibéré le 11 octobre 2022 sur le lancement 
d’une étude sur les économies d’eau pour des communes et des campings pilotes (délibération n° 2022/46) – opération 
187ETEC. Le plan de financement à évolué: 
 
Montant de l’opération : 135 000 €HT soit 162 000 € TTC – Plan de financement sur le montant TTC 

 

Plan de financement initial Nouveau plan de financement 

Agence de l’eau : 70%  
Région Occitanie : 10%  
EPTB Gardons : 20%  

Agence de l’eau : 50%  
Région Occitanie : 10% 

Département du Gard : 20% 
EPTB Gardons : 20%  

 
Les autres points de la délibération ne sont pas modifiés. 
 
Après avoir entendu le Président,  
Vu l’article L.5211-10 du CGCT, 
Vu la délibération n° 2020/38 du Comité Syndical portant délégation au Bureau pour modifier les plans de financement 
dans certaines conditions, 
Vu la délibération n° 2022/46 du Comité Syndical relative à l’opération 187ETEC, 
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Le Bureau de l’EPTB Gardons, à l’UNANIMITE des membres présents, décide, 
 

 D’APPROUVER le nouveau plan prévisionnel de financement  

 
 

 D’AUTORISER le Président à solliciter les financeurs, 
 

 D’AUTORISER le Président à entreprendre toute démarche et à signer toutes les pièces, conventions, actes et 
documents nécessaires à la mise en œuvre et au bon déroulement de cette décision, ainsi que toutes leurs 
éventuelles modifications. 
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